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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 39593

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de
l'integration sur la politique menee par son ministere en faveur du developpement du teletravail pour
l'amenagement du territoire. Un an apres le vote de la « loi Pasqua », il lui demande quel bilan peut etre
presente de la procedure prevue a l'article de cette loi qui oblige a realiser une etude d'impact avant toute
suppression de service public en milieu rural, et a envisager le recours au teletravail pour compenser la charge
d'activites manquante dans ce service public.

Texte de la réponse

Le moratoire opposable aux fermetures de services publics en milieu rural, decide en 1993, a ete proroge en
attendant que soit etabli un systeme de relations plus equilibrees entre les etablissements et entreprises
charges d'un service public, d'une part, et les elus et les usagers, d'autre part. Le dispositif prevu par la loi
d'orientation du 4 fevrier 1995, en vue de sortir de ce moratoire repose, d'une part, sur la mise en place de
commissions et la realisation des schemas departementaux d'organisation et d'amelioration des services publics
(art. 28) et, d'autre part, sur la conclusion de contrats de service entre l'Etat et les entreprises publiques (art. 29).
Les commissions departementales d'organisation et de modernisation des services publics, instaurees par
l'article 28 de la loi d'orientation precitee et le decret du 11 octobre 1995, sont en cours de constitution. Elles
regroupent des elus du departement, des representants des services de l'Etat, des usagers et des
socioprofessionnels. Ces commissions examineront toutes les questions relatives aux services publics de
proximite, comme le precise la note de methode et d'information adressee aux prefets le 10 avril dernier. Des
schemas departementaux d'organisation et d'amelioration des services publics devront etre elabores. Afin de
lancer cette procedure, le Premier ministre a signe une circulaire le 21 fevrier 1996 a l'ensemble des prefets.
Ces schemas seront arretes par le prefet dans le but de satisfaire, a l'echelle du departement, les besoins en
services publics des usagers en recherchant les solutions les plus appropriees et de contribuer au
developpement economique local. Le moratoire des services publics, qui constitue une mesure transitoire, est
toujours en vigueur. Dans l'immediat, en effet, il n'est pas possible d'appliquer les dispositions de l'article 29 de
la loi d'orientation pour l'amenagement et le developpement du territoire du 4 fevrier 1995 car les negociations
en cours entre les entreprises publiques et l'Etat n'ont pas encore abouti. Des « contrats de service public » ou
les contrats de plan des entreprises publiques devront fixer, d'une part, les obligations en matiere de service
rendu et d'amenagement du territoire que l'Etat entend donner aux entreprises ou organismes publics places
sous sa tutelle, d'autre part, les compensations financieres dues par l'Etat pour les surcouts susceptibles de
resulter de ces obligations. Le decret d'application de cet article est en cours d'elaboration et definira plus
precisement les cas ou une etude d'impact devra etre realisee par l'entreprise qui souhaite fermer une de ses
implantations. Cet article prevoit egalement le recours au tetetravail. D'ores et deja, des entreprises publiques
menent des actions ou des experimentations dans ce domaine et differents ministeres commencent a integrer le
tetetravail comme mode de production efficace pour le developpement du milieu rural et la creation d'emplois. A
titre d'exemple, dans l'objectif de developper le teleenseignement et le travail des enseignants en milieu rural,
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principalement pour les ecoles a classe unique, la DATAR a soutenu la creation de classes virtuelles, mais
egalement la mise en reseau de lycees, colleges et ecoles primaires dans le Massif central. Ces pratiques
commencent a se generaliser. C'est pourquoi une concertation est maintenant engagee avec le ministere de
l'education nationale afin de systematiser ces experiences. Dans le domaine de la telemedecine, la DATAR
soutient des applications qui ont pour objet d'ameliorer la qualite des soins et des diagnostics pratiques par les
hopitaux de petites villes. Par ailleurs, la mise en reseau des services de prefecture ameliore la qualite du
service rendu par les administrations. On peut, enfin, citer l'exemple du Cantal ou il est prevu de developper la
pratique du teletravail afin de donner aux fonctionnaires, originaires de ce departement, la possibilite d'y revenir
exercer leur metier. Des applications concretes sont en cours. Il s'agit, pour l'annee a venir, de conforter ces
applications, de les evaluer afin de demontrer le bien-fonde de cette activite pour l'amenagement du territoire.
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